
 

 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
 

 Marché public de services 

 
 
Identification du pouvoir adjudicateur 
 
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :  
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT AVOLD SYNERGIE 

10 – 12 rue du Général de Gaulle 

57500 SAINT – AVOLD  

Tél : 03 87 92 84 76 – Fax : 03 87 92 98 32 – www.agglo-saint-avold.fr  

Courriel : communaute@agglo-saint-avold.fr 

Code NUTS : FRF 33 
Adresse(s) internet : 
Adresse principale : http://www.agglo-saint-avold.fr  
Adresse du profil acheteur : http://www.marchesonline.com  
 
Autorité compétente du pouvoir adjudicateur : M. le Président  
 
Communication 
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à 
l'adresse : http://www.marchesonline.com 
 
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
le ou les point(s) de contact susmentionné(s) 
 
Communauté d’Agglomération Saint Avold Synergie 

A l’attention de Monsieur Kevin VIRY 

Directeur service environnement 

Communauté d’Agglomération Saint Avold Synergie 

Zone Europort 

57500 SAINT AVOLD 

Téléphone : 03 87 00 32 98 

Mail : k.viry@agglo-saint-avold.fr 

Téléphone : (+33) 4 95 30 61 09 
 
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées :  
par voie électronique à l'adresse : http://www.marchesonline.com 
au(x) point(s) de contact susmentionné(s) 
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Type de pouvoir adjudicateur 
Organisme de droit public  
 
Activité principale 
Services généraux des administrations publiques 
 
Objet du marché 
 
Intitulé  
COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR UNE PARTIE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SAINT AVOLD SYNERGIE 
 
Forme du marché  
Marché ordinaire  
 
Classification CPV  

 

Classification principale Code CPV 

Services liés aux déchets et ordures. 90500000-2 

Services de collecte des ordures 90511000-2 

Services de collecte des ordures ménagères 90511200-4 

Services de transport des ordures ménagères 90512000-9 
 
Type de marché 
Services  
 
Description succincte 
Le présent marché est un marché de service ayant pour objet la collecte des déchets ménagers et 
assimilés (multiflux (OMR, biodéchets, recyclables secs hors verre), encombrants) ainsi que la mise à 
disposition ponctuelle de bennes et leur transport au centre de traitement défini par la collectivité. 
 
Valeur totale estimée  
Valeur hors TVA : 7 335 000 euros HT 
 
Information sur les lots   
Des variations seront-elles prises en compte : 3 variantes imposées. Aucune autre variante autorisée 
Ce marché est divisé en lots : non   
Option : non 
 
Durée du marché   
60 mois renouvelables 2 fois 12 mois soit une durée totale de 84 mois à compter du 3 juin 2019 (hors 
période de préparation). 
 
Critères d'attribution 
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les 
documents du marché 
 
Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les modalités de financement sont les suivantes : Financement sur les fonds propres de la collectivité. 
 
Délai maximum de paiement : 30 jours 
 
Conditions de participation 

 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces mentionnées ci-après, datées 
et signées par lui.  
Les dossiers pourront être remis sur support papier et par voie électronique aux coordonnées 
mentionnées précédemment. 
 

• Capacités économiques et financières : 



o Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du 

domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les trois derniers exercices 

disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 

l'opérateur économique. 

o Preuve d'une assurance des risques professionnels adaptés à l’objet du marché 

soumissionné. 

 

 

• Capacités techniques et professionnelles : 

o Liste des prestations exécutées au cours des cinq dernières années, du même objet que 

celles de la présente consultation, avec coordonnées du maître d’ouvrage, période des 

prestations, montant annuel, nom du coordonnateur, si titulaire ou sous-traitant : montant 

des prestations sous-traitées. Le candidat joindra une attestation de capacité. 

o Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 

personnel d'encadrement pendant les trois dernières années, organigramme. 

o Indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de l'entreprise, 

et notamment des responsables de prestations de même nature que celles de la présente 

consultation, avec CV. 

o Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat 

dispose. 

 
Justifications à produire en phase candidatures  
 

• Lettre de candidature (DC1), 

• Déclaration du candidat (DC2), 

• Copie du (ou des) jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire, 

• Déclaration sur l’honneur du candidat concernant les interdictions de soumissionner visées aux 

articles 45, 47, 48, 49 et 50 de l’Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et de l’article 51 du 

Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. 

 
Justifications à produire en phase offres  
 

Les candidats doivent produire les documents suivants réunis au sein d’un sous-dossier « offre » : 

• l’acte d'engagement (A.E.), ainsi que ses annexes BPU et DQE (à compléter, à dater, à parapher 

sur chaque page et à signer), 

• le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) à parapher sur chaque page, dater et 

signer, 

• le cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) à parapher sur chaque page, dater et 

signer, 

• un mémoire technique qui détaillera tous les éléments nécessaires à évaluer la valeur technique 

de l’offre du candidat (cf. § Error! Reference source not found.). Ce mémoire technique ne 

devra pas excéder 50 pages (soit 25 feuilles recto verso), annexes comprises et répondra 

au cadre présenté en annexe. 

 

Les pièces composant le marché doivent être signées par la personne habilitée à engager 

contractuellement la société candidate. 

 
 
 
 
 
Critères d’attribution 
 



Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction : 

• La valeur technique de l’offre : 70% 

• Le prix : 30% 

 

Procédure  

 
Type de procédure  
Le marché est passé selon la procédure formalisée de l’appel d’offres ouvert, en application des articles 
25 et 66 à 68 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
 
Renseignement d’ordre administratif 
 
Date limite de réception des offres  
19 novembre 2018 -12h00 
 
Délai de validité des offres  
120 jours à compter de la date limite de réception des offres  
 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l’entité adjudicatrice  
2018/001/Env 
 
Renseignements complémentaires  
 
Les candidats peuvent transmettre leur document uniquement via la plateforme www.marchesonline.com  

 
Adresse auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus  

 
Kevin VIRY 

Directeur service environnement 
Communauté d’Agglomération Saint Avold Synergie 

Zone Europort 
57500 SAINT AVOLD 

Téléphone : 03 87 00 32 98 
Mail : k.viry@agglo-saint-avold.fr    

 
 
Voie de recours  
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 
31 Avenue de la Paix 

BP 51038 
67 070 Strasbourg 

Tél : +33 3 88 21 23 23 
Courriel : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 

Adresse internet(U.R.L) : http://strasbourg.tribunal-administratif.fr/ 
 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication  
23/10/2018 
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